
Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2222 � UGC/Liberty Media)

(2001/C 98/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 16 mars 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise amØricaine Liberty Media International Inc. («Liberty») acquiert, au
sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle commun de la sociØtØ amØricaine
UnitedGlobalCom Inc. («UGC») par achat de parts et transfert d’actifs. UGC est actuellement contrôlØe par
les fondateurs.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� UGC: opØrateur de câble international; sociØtØ mŁre de la sociØtØ europØenne de communications
United Pan-European Communications NV (UPC),

� les fondateurs: la famille ayant fondØ UGC,

� Liberty: mØdias, divertissement, technologie internationale et sociØtØ de communications.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2222 � UGC/Liberty Media, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].

FR28.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 98/5

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).


